
Objet : Préavis de grève concernant la situation des services notamment celui de
l’Unité Éducative d’Hébergement Collectif de Clermont-Ferrand

Madame la directrice territoriale,

La Section SNPES-PJJ/FSU Auvergne vous informe qu’elle dépose un préavis de grève qui prend
effet à partir du 26 octobre 2023.

Celui-ci  est  motivé  par  la  situation  que subissent  les  services  en matière  d’insuffisance  de
moyens et plus particulièrement l’UEHC de Clermont-Ferrand.

Depuis plusieurs mois, cet établissement d’hébergement collectif avec une mission HD, connaît
des  difficultés  importantes  rendant  le  quotidien  des  personnels  et  des  jeunes,  insécure  et
difficile à vivre.

Suite aux derniers épisodes de violences et après un été où les services ont étaient assurés par
quatre  personnels  en  moyenne  chaque  semaine,  les  collègues  de  l’UEHC  ont  saisi  notre
organisation pour déposer un préavis de grève avec les revendications suivantes :

Tout d’abord, une demande de renfort en moyens pour assurer un fonctionnement
serein de cette structure qui passe par :

• le Recrutement de deux contractuels pour pallier aux arrêts maladie/accidents du travail
(actuellement au nombre de 4),

• La  prolongation  de  tous  contractuels  en  poste  (la  grande  majorité  sont  en  contrats
jusqu’au 31 décembre ce qui insécurise et précarise les personnels et le fonctionnement
du service),

• Recrutement d’une psychologue pour le collectif. Les effectifs HD sont quasiment à plein
et la psychologue en poste n’est qu’à 80% devant ainsi assurer en théorie le suivi de 24
jeunes. Il faut donc un psychologue à 100% pour le collectif, cela fait plus d’un an que
nous n’en avons pas,

• Remplacement de la maîtresse de maison qui est un poste essentiel au sein d’un foyer,

• Renforcement de la place de l’infirmière, poste plus que nécessaire mais qui n’est qu’à
50%. Pour ne pas se priver d’une telle ressource et au vu des profils des jeunes qui sont
accueillis, un poste à 100% est nécessaire.
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Ces premières mesures d’urgences, ne doivent pas obérer un travail de fond sur le
fonctionnement  et  les  modalités  d’accueil  de  l’UEHC,  c’est  pour  cela  que  nous
demandons la mise en place d’un travail sur les points suivants :

1. L’articulation entre la DT et l’UEHC notamment dans les moments de crises (situation de
violence, problème RH, astreintes).

2. La visibilité des attendus d’un projet, car cela fait 3 ans que de nombreux projets se
voient refuser au dernier moment par la DT pour des raisons diverses mais toujours peu
lisibles.

3. L’élaboration et  la  concertation avec l’UEHC concernant  l’accueil  prioritaire  de jeunes
issus du territoire dans le cadre des déferrements.

4. La nécessité de mettre en place plus de concertation et de confiance dans le traitement
des demandes d’admissions afin de construire un collectif que nous sommes en capacité
d’accompagner et d’accueillir.

5. La construction d’un partenariat avec la pédopsychiatrie de Clermont-Ferrand. Les jeunes
atteints de troubles psychiatriques nécessitent une prise en charge pluridisciplinaire sans
laquelle nous ne pouvons pas assurer notre mission de protection.

6. Le besoin de doubler les nuits avec un binôme veilleur/éducateur, comme ce fut le cas
autrefois  et  comme le  met  en  évidence les  états  généraux  du placement.  Plus  que
jamais, au vu des récents évènements, il semble urgent de doubler la nuit (ou le cas
échéant mettre un 18h/2h) afin d’améliorer la sécurité des jeunes aussi bien que des
professionnels.

Ce préavis de grève concerne l’ensemble des personnels de l’UEHC de Clermont-Ferrand et des
autres services du territoire Auvergne. 

Dans le cadre du préavis de grève, notre organisation est disponible pour toute rencontre avec
la direction territoriale afin de discuter des revendications que nous vous avons présentés.

Le bureau de la section SNPES-PJJ/FSU Auvergne
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